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tribune de l’opposition
COLLECTE DES DÉCHETS

Encombrants
MARDIS 15 MARS ET 5 AVRIL. RAPPEL : les encombrants 
doivent être sortis la veille des dates de ramassage, soit  
le lundi soir. Les dépôts sauvages sont passibles d’une  
amende de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE LES MERCREDIS APRÈS-MIDI. Ils doivent 
être mis dans des sacs spécifiques disponibles, pour tous les 
habitants, au Centre Technique Municipal en semaine, aux Serres 
Municipales le week-end. Un dépôt supplémentaire est prévu 
pour les habitants de la Queue d’Oiseau et de l’Ermitage au 
LCR la Queue d’Oiseau tous les 1ers jeudis du mois de 10h à 11h.

Distributions des sacs déchets verts
Les jeudis 3 mars et 7 avril à LCR Queue d’Oiseau de 10h à 11h.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt au CTM chaque lundi et mercredi de 14h à 17h, ainsi que 
les samedis 5 et 19 mars de 9h à 12h, devant l’armoire DMS, rue 
de Velay, ou à la déchetterie.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal, rue des 
Causses. 

SÉANCES DE VACCINATIONS  
CONTRE LA COVID 19
La Ville a mis en place un centre de vaccination contre la  
COVID 19, avec l’ARS et le Centre Commercial Ulis 2.  
VOUS POURREZ VOUS Y RENDRE SANS RENDEZ-VOUS LES : 
mercredis, samedis de 9h à 18h.

 PLUS DE RENSEIGNEMENTS : lesulis.fr

SÉANCES DE VACCINATIONS* * Hors Covid 19 

Uniquement sur rendez-vous, avec port du masque obligatoire 
et munis du vaccin..
PROCHAINES SÉANCES : les mardis 15 et 29 mars, de 15h30 à 18h.

 PRISE DE RENDEZ-VOUS AU : 01 70 56 50 03
 PLUS DE RENSEIGNEMENTS : Centre Municipal de Santé  

ou sur les ulis.fr

CONSULTATIONS JURIDIQUES GRATUITES 
Les professionnels de la Maison de Justice et du Droit vous 
conseillent et vous orientent gratuitement dans vos démarches 
(famille, travail, logement, consommation, droit au séjour, aide aux 
victimes, aide juridictionnelle).
Une permanence d’avocats en Droit des mineurs est également 
organisée chaque 1er mercredi du mois.  

  01 64 86 14 05

PARTICIPEZ A LA RÉDACTION DU JOURNAL 
LE PHARE
Pour Le Phare n°78 (parution début mai 2022), les articles devront 
parvenir avant le 13 mars 2022 à l’adresse suivante :  
redac.phare@orange.fr

Les conseils de quartier : en berne ?
On a testé pour vous le conseil de quartier Est, 
en assistant à ses deux dernières réunions. Sans 
trop espérer. Pour résumer, il semblerait que la 
sacro-sainte démocratie participative que l’équipe 
municipale vante à chaque occasion ait du plomb 
dans l’aile. Peu de participants (les présents 
semblent avoir envie de s’investir, il faut saluer leur 
engagement), une communication descendante 
alors que précisément les participants attendent de 
pouvoir proposer leurs idées et non valider celles 
des élus, et un ordre du jour qui n’appelait aucune 
décision ni choix de la part des habitants. 
Malgré l’imposante débauche de moyens pour 
communiquer sur l’événement (une affiche dans 
chaque entrée d’immeuble), le conseil de quartier 
n’aura pas attiré les foules. Il est vrai que la 
mobilisation ne se décrète pas. C’est d’autant plus 
vrai que le but visé et le fonctionnement même des 
conseils de quartier sont pour le moins obscurs. 
Et d’autant plus dommage que les conseils de 
quartier, sous d’autres horizons, on en a vus très 
bien fonctionner et s’intégrer dans une vraie logique 
d’échanges entre les administrés et les élus.
 
Et l’hyper communication, alors ?
On a déjà dans ces colonnes et ailleurs, déploré 
l’hyper communication de l’équipe municipale, 
qui du reste surexploite les réseaux sociaux au 
détriment des autres formes d’information. Dans le 
monde dans lequel nous vivons dorénavant, il est 
difficile de trouver l’information qu’on cherche, tant 
on en est assailli. C’est manifestement le cas aux 
Ulis aussi, dixit les participants au conseil de quartier 
Est. Et à force de communiquer à outrance, on en 
oublie l’essentiel. Pour exemple, les conclusions 
des travaux du groupe autour du parc Paul Loridant 
qui n’ont finalement été communiquées qu’aux 
participants. Les autres auraient bien aimé les 
trouver quelque part, ces conclusions… Tout un 
modèle de communication et d’information à revoir. 
On se le note, on en reparle bientôt ?

Les Ulis a fêté ses 45 ans
Le 17 février 1977, la ville était créée par arrêté 
préfectoral. Côté festivité pour cet anniversaire, 
on n’a pas été gâté. Mettons cela sur le dos de 
la situation sanitaire. Il n’empêche, on aurait 
bien aimé un peu plus qu’une publication sur les 
réseaux sociaux.
Du coup, on se donne rendez-vous pour les 50 ans 
de notre ville ?

Françoise MARHUENDA, Nicolas GERARD, 
Mériam HADDAD, Nathalie MONDIN, Loïc 
BAYARD, Michèle DESCAMPS
CONTACTEZ-NOUS SUR : jaimelesulis2026@gmail.com

* Les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule 
responsabilité des membres de l’opposition et élus non-
inscrits. Leur contenu ne saurait engager la responsabilité 
du directeur de la publication. 




